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Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-
ducal modifié du 19 novembre 1999 portant exécution de l’article 106, alinéas 
3 et 4 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu 
(base d’amortissement forfaitaire et taux d’amortissement pour immeubles 

locatifs) 

 

Texte du projet de règlement grand-ducal 

 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

 

Vu la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu, et notamment son article 
106, alinéas 3 et 4 ; 

Vu l’avis de … ; 

Les avis de … ayant été demandés ; 

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport du Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

 

Arrêtons : 

Art. 1er. 

L’article 2, alinéa 2, numéro 3, du règlement grand-ducal modifié du 19 novembre 1999 portant 
exécution de l’article 106, alinéas 3 et 4 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 
le revenu (base d’amortissement et taux d’amortissement pour immeubles locatifs), est modifié 
comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, le montant de « 6 » est remplacé par celui de « 10 » ; 

2° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit :  

« Par rénovation énergétique durable au sens de la phrase qui précède, il y a lieu de comprendre : 

- les mesures d’assainissement énergétique durable d’un logement locatif pour lesquelles une aide 
financière visée à l’article 4 de la loi modifiée du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides 
pour la promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies 
renouvelables dans le domaine du logement, ou 

- les mesures d’assainissement énergétique durable d’un logement locatif pour lesquelles une aide 
financière visée à l’article 3 de la loi du … instituant un régime d’aides pour la promotion de la 
durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies renouvelables dans le domaine du 
logement  

est accordée. ». 
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Art. 2. 

Le présent règlement est applicable à partir de l’année d’imposition 2026. 

Art. 3. 

Le ministre ayant les Finances dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent règlement qui 
sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 


